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Groupe Vert'libéral

Amendement au postulat du groupe socialiste 14.147, du 18 septembre 2014, "Etude d'un Bachelor en
médecine" 14.147

Nouveau titre:

Etude concernant la formation en médecine à l'Université de Neuchâtel

Nouveau contenu:

Il est demandé au Conseil d'Etat d'étudier, en étroit partenariat avec le rectorat, les avantages et les inconvénients des trois variantes 
suivantes concernant la formation en médecine à l'Université de Neuchâtel:

- le status quo (1e année de bachelor)
- le développement des années 2 et 3 du bachelor en médecine
- la suppression de l'offre de 1e année de bachelor.

L'analyse de l'offre de formation en médecine dispensée à l'Université de Neuchâtel est nécessaire, et elle doit prendre en compte toutes les
options de développement futur.
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